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139. Toute proclamation sous le grand sceau de la province du Canada, 
lancée antérieurement à l'époque de l'union, pour avoir effet à une date 
postérieure à l'union, qu'elle ait t ra i t à cette province ou au Haut-Canada ou 
au Bas-Canada, et les diverses matières et choses y énoncées auront et 
continueront, d 'y avoir la même force e t le même effet que si l'union n'avait 
pas eu lieu. 

140. Toute proclamation dont l'émission sous le grand sceau de la pro
vince du Canada est autorisée par quelque acte de la législature de la pro
vince du Canada, qu'elle ait trait à cette province ou au Haut-Canada ou au 
Bas-Canada,—et qui n'aura pas été lancée avant l'époque de l'union, pourra 
l 'être par le lieutenant-gouverneur d 'Ontario ou de Québec (selon le cas), 
sous le grand sceau de la province; et, à compter de l'émission de cette pro
clamation, les diverses matières et choses y énoncées auront et continueront 
d 'avoir la même force et le même effet dans Ontario ou Québec que si l'union 
n 'avai t pas eu lieu. 

141. Le pénitencier de la province du Canada, jusqu'à ce que le parle
ment du Canada en ordonne autrement, sera et continuera d 'être le péni
tencier d 'Ontario et de Québec. 

142. Le partage et la réparation des dettes, crédits, obligations, pro
priétés et de l'actif du Haut et du Bas-Canada seront renvoyés à la décision 
de trois arbitres, dont l'un sera choisi par le gouvernement d'Ontario, l'un 
par le gouvernement de Québec, et l 'autre par le gouvernement du Canada; 
le choix des arbi tres n 'aura lieu qu'après que le parlement du Canada et les 
législatures d 'Ontario et de Québec auront été réunis; l 'arbitre choisi par le 
gouvernement du Canada ne devra être domicilié ni dans Ontario ni dans 
Québec. 

143. Le gouverneur-général en conseil pourra de temps à autre ordonner 
que les archives, livres et documents de la province du Canada qu'il jugera 
à propos de désigner, soient remis e t transférés à Ontario ou à Québec, et ils 
deviendront dès lors la propriété de cette province; toute copie ou extrait de 
ces documents, dûment certifiée par l'officier ayant la garde des originaux, 
sera reçue comme preuve. 

144. Le lieutenant-gouverneur de Québec pourra, de temps â autre, par 
proclamation sous le grand sceau de la province devant venir en force au jour 
y mentionné, établir des townships dans les parties de la province de Québec 
dans lesquelles il n'en a pas encore été établi , et en fixer les tenants et abou
tissants. 

X. C H E M I N DE FER INTERCOLONIAL 

145. Considérant que les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse 
e t du Nouveau-Brunswick ont, par une commune déclaration, exposé que la 
construction du chemin de fer intercolonial étai t essentielle à la consolidation 
de l'union de l 'Amérique Britannique du Nord , et à son acceptation par la 
Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, et qu'elles ont en conséquence 
arrêté que le gouvernement du Canada devait l 'entreprendre sans délai: à 
ces causes, pour donner suite à cette convention, le gouvernement et le par
lement du Canada seront tenus de commencer, dans les six mois qui suivront 
l'union, les travaux de construction d'un chemin de fer reliant le fleuve St-
Laurent à la cité d'Halifax dans la Nouvelle-Ecosse et de les terminer sans 
interruption et avec toute la diligence possible. 

X I . ADMISSION DES AUTRES COLONIES 

Pouvoir 146. Il sera loisible à la Reine, de l 'avis du très-honorable Conseil Privé 
d'admettre de Sa Majesté, sur la présentation d'adresses de la part des chambres du 
Terre-Neuve, parlement du Canada, et des chambres des législatures respectives des 
e t c ' colonies ou provinces de Terre-Neuve, de l'Ile du Prince-Edouard et de la 

Colombie Britannique, d ' admet t re ces colonies ou provinces, ou aucune 
d'elles dans l'union,—et, sur le présentation d'adresses de la part des cham
bres du parlement du Canada, d ' admet t re la Terre de Rupert et le Terri
toire du Nord-Ouest, ou l'une ou l 'autre de ces possessions, dans l'union, aux 
termes et conditions, dans chaque cas, qui seront exprimés dans les adresses 
et que la Reine jugera convenable d'approuver, conformément au présent; 
les dispositions de tous arrêtés en conseil rendus à cet égard, auront le même 
effet que si elles avaient été décrétées par le parlement du Royaume-Uni 
de la Grande-Bretagne et d ' I r lande. 


